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PETITIONS EMANANT DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE -
DES ILES DU PACIFIQUE

Note du Secrdétaire méndral

Aux terues du peragraphe 3 de la rénolution adoptée le 7 wars 1949 par
le Congeil de séecurité (5/1280) et de la rdsolution 46 (IV) du Conseil de tutelle
en date du 2k mars 1949, le Secrétaire goéndrol doit porter & la connaissance du

Conseil de sécurité tous rapports et pStitions duanaut des zones stratépiques
sous tutelle ou relatifs & ces zones.

E

Conformément & ces résolutions, le Secndtaire général a l'honneur de faire
savoir aux meubres du Conseil de sdeurits qu'il a regu la pétition suivante
relative au Territoire sous tutelle des {les du Pacifique et qu'il 1!
distribuer comme document du Conseil de tutelle :

a fait
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Provenance de la pétition Cote
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